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Formation dans l'armee xx

L'idee d'integrer la formation
superieure des cadres de

l'armee dans un campus de formation

civil a ete bien recue ä

Lucerne. La dynamique creee entre

la nouvelle Universite de

Lucerne, les Hautes Ecoles
Specialisees de la Suisse centrale et
la nouvelle Organisation des

plans d'etudes peut etre egalement

exploitee par l'armee. II
faut saisir l'occasion d'utiliser
la competence centrale de

l'armee en matiere de conduite de

maniere modulaire egalement
pour les etudiants civils.
L'objectif est d'acquerir des points
selon la Convention de Bologne
pour le Centre de formation des
cadres de l'armee.

Un groupe de travail a ete

cree ä la Formation superieure
des cadres de l'armee. Des
personnalites de l'economie et de

la formation, qui y sont incor-
porees dans leur fonction
militaire, en fönt partie. Ce groupe
evalue les interets communs et

,-r.f • j
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Cours militaires pour les cadres superieurs civils.

donne des impulsions. La seance

d'automne 2004 de l'Ecole
centrale sera consacree au theme

de la milice. A la fin de
l'automne, le Symposium pour les

officiers de la Suisse romande
et du Tessin aura lieu au bord

du lac Leman. Les deux
manifestations seront l'occasion
pour les responsables militaires
et civils de se rencontrer.

U.Z.

Les Forces aeriennes prennent la responsabilite
de l'instruction aeronautique preparatoire. (IAP)

L'instruction aeronautique
preparatoire (IAP) a ete reformee
sous la nouvelle denomination
de SPHAIR - Exploring Aviation

Talent - au 1er janvier 2004,
date ä partir de laquelle la
responsabilite totale de SPHAIR a

passe de l'Office federal de
l'aviation civil (OFAC) aux
Forces aeriennes.

Le transfert au DDPS de cette
nouvelle mission ne s'accom-

pagne pas de celui des

ressources financieres necessaires.
Le DDPS de ce doit donc en
assumer le financement et le
nouveau budget de SPHAIR
prevoit pour 2004 une enveloppe
maximale de 3,4 millions de
francs (2,9 millions en 2005).

Ces restrictions financieres
auront pour SPHAIR les
repercussions suivantes: alors que le
nombre de candidats pour les

cours IAP 1-3 etait d'environ
550, il n'y aura desormais plus
que, au plus 360 candidats
admis pour l'examen d'entree et
l'instruction aeronautique. Ils
seront seulement 200 en 2004:
ä titre exceptionnel s'ajoutent
environ 160 candidats qui
suivent le dernier cours IAP 2
Selon l'ancien Systeme.

Les vois d'initiation en
helicoptere pour les candidats
seront supprimes.
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